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Enfants adultérins 
Une loi, fût-elle archi-mauvaise, trouve 

toujours des défenseurs. Or s'il en est 
une qui mérite ce qualificatif, c'est assus 
renient celle qui concerne les enfants 
adultérins. 

L'article 298 du Code oivil s'exprime 
ainsi : 

« Dans le cas de divorce admis en jus-
» ticc pour ciuse d'adultère, l'époux cou-
I pablo ne pourra jamais se marier avec 
• son complice, etc... » 

Et l'article 331 dit : 
« Les enfants nés hors mariage, au-

• très que ceux nés d'un commerce in-
» cestueux ou adultérin, pourront être 
* légitimés par- le mariage subséquent 
• de I eu n» père et mère, lorsque ceux-ci 
• les aurai t légalement teconnus avant 
» leur mariage, t.u qu'ils les reconnal-
* tront dans l'acte même de célébra-
* tion. » 

La loi en défendant à l'époux coupable 
de se marier avec POU complice, refuse 
par cela même aux époux adultérins le 
droit de constituer une famille. Il s'en
suit que les enfants nés de leur union 
illicite sont horj la loi. c'est-à-dire sont 
censés n'avoir pas de parents. 

C'est cette inégalité choquante entre 
les enfants légitimes et les enfaftts adul
térins que la Chambre veut faire dispa
raître en abrogeant l'article 298 dans son 
entier, et en amputant le premier r i ra-
graphe de l'article 331 des mots : « autres 
Hue ceux d'un commerce adultérin ». 

Il s'ensuivra, si toutefois cette loi est 
adoptée par le Sénat, que tous les en
fants, aussi bien nés d'un commerce 
adultérin que les autres, pourront être 
légitimés. 

Un second article accompagne le pre
mier. H est ainsi conçu : « Dans le délai 
de deux ans à partir de la promulgation 
de la présente loi, les enfants nés d'un 
commerce adultérin, qui n'ont pu être 
légitimés par le mariage subséquent de 
leurs père et mère, pourront être l'objet 
d'une reconnaissance qui emportera lé
gitimation. 

Cette légitimation aura lieu devant l'of
ficier de l'état civil du domicile des deux 
conjoints. Mention en sera faite en 
marge des actes de mariage et de nais
sance. » 

Voila une. loi essentiellement humaine, 
et Steeg,^^R^WR^RaenTéeHna^!na!tïT 
l i e , et particulièrement à MM. Paul et 
iVictor Margucritte, qui an sont les insti 
gateurs. 

On comprend difficilement que les lé
gislateurs, dont le but, en faisant cette 
loi, était de punir les parents coupables 
en les empêchant de se marier, ne se 
soient pas préoccupés de la situation 
qu'ils faisaient à leuirs enfants, et l'on 
est surpris de voir cette loi atroce, trou
ver encore de nos jours des défenseurs. 

« Vous ébranlez la famille ! » clament-
ils avec des trémolos dans la voix. 

Comment ! C'est ébranler la famille 
que de donner aux petits êtres, nés à la. 
suite de rapports adultérins, a la condi 
tion toutefois que les auteurs de leurs 
Jours puissent so marier, les mêmes 
droits que ceux qui sont nés à la suite 
d'une union légitime ! Mais c'est ridi-
cuie. L'enfant ne demande pas à naître ; 
.quand donc il est né, les droits des au
tres enfanis doivent lui être accordés. 
L'en priver, c est commettre à son égard 
une injustice criante. 

« Il y aura des abus ! » s'écrie-t-on. 
Eh ! oui, sans doute. Ce que nous vou

lons, c'est que ces abus n'atteignent pas 
les enfants, qui, eux. no sont pas en état 
de se délï odre. 

Nous n'ignorons certainement pas 
qu'un voleur d'amour oeut s'introduire 
dans un ménage, ayant pour but unique 
de détourner la femme de ses devoirs, 
capter la confiance du mari, et le trahir. 
II mettra trois mois, six mois, un an, 
pour arriver a ses fins ; puis, un beau 
jour, la femme tombera dans ses bras, 
oubliant ses devoirs d'épouse, peut-être 
même ceux de mère, et de leurs rapports 
naîtra un enfant. 

Est-ce sa faute, à ce pauvre être, si son 
père et sa mère se sont mal conduits ? 
.Va-Hl, de ce fait, vivre en marge de la 

. société ? Si on le privo des droits qu'on, 
acoorde aux autres enfants, qu'au moins 
pn n'exige pas de lui le 'service mili
taire. I 

J'entends bien que dans tout cela il y 
a un malheureux que l'adversité frappe, 
sane qu'il ait mérité ce coup du sort, c'est 
le mari. Mais le mari est mieux armé 
Sue l'enfant pour se défendre. Il peut 
d'ailleurs refaire sa vie, tandis que l'en
fant ne le peut pas. Le mari peut divor
cer, se remarier, et trouver enfin le bon
heur. L'enfant adultérin, lui, porte sur 
son acte de naissance la marque indélé
bile d'une tare qui n'est pas la sienne, et 
qu'il traîne aveo lui, comme les anciens 
forçats traînaient au pied leur boulet. 
Arrivé à l'âge de puberté, il se verra re
fuser la personne qu'il voudrait épouser, 
parce que les parents de cette dernière 
ne seront pas nattés de donner leur fils 
ou leur flli° à queliyj'un auquel son état 
civil n'as3*gne point de parents. 

Est-ce juste ? Poser la question, c'est 
la résoudre. On ne peut que répondre 
péga'itv»nvnt. 

Citons 'ves lignes que Paul et Victor 
Marguaritlc ont écrites au cours de la 
campagne par eux menée contre l'ini-
jjuité do la loi qui punit en fait les fruits 
de la faute, au lieu de punir la faute elle-
même : , 

« Dire qu'on a abrogé, voici plus d'un 
«m. l'imbécile article de loi qui empê
chait vos papas» vos maman* de s'unir. 

de fonder pour vous le nouveau foyer, 
le nid où habiter vos existences précaires 
et ballottéesI Et vous, enfants adultérins, 
nés hors mariage de parents mariés, 
vous qui, les premiers, auriez dû pro
fiter do cette amélioration de la loi du 
divorce,' vous qui étiez la vraie, la pro
fonde raison d'être de cette faculté de 
remariage donnée aux « complices »,vous 
êtes les seuls auxquels ait omis de son
ger le législateur, yos parents sont 
maintenant-devant la loi mari et femme. 
Ils ont pu effacer le pénible souvenir, 
réparer 1e tort qu'ils s'étaient, aux yeux 
de quelques^ras, causé. Nom, fortune, 
désormais laur est commun. Et vous, 
qui incarnez leur raison de vivre, vous 
qui devriez être leur revanche du sort, 
leur orgueil quotidien, le soutien de "leur 
vieillesse, vous qui méritez avant eux 
toutes les réparations de bonheur, tou
tes les justices tardives, vous demeure
rez ce que vous étiez auparavant, ce que 
vous êtes toujours, tarés, flétris, un zéro 
social, quelle que puisse être votre va
leur d'individus. » 

Nous ne saunons mieux dire. 
G. POTRON. 

AU PAYS NOIR 

La dorée du travail dans les mines 
La commission des mines s'est réunie jeudi 

dernier pour examiner la proposition du ci
toyen Basly, portant modification de la loi sur 
la durée du travail dans les mines ; elle a en
tendu le ministre du Travail et s'est mise 
d'accord avec lui sur cette importante ques
tion. 

Il n'est pas douteux que la loi du 29 juin 
1005 a été une déception pour beaucoup. Non 
pas qu'elle ne constituât un réel progrès. 
Malheureusement, les ministres ne sont pas 
toujours les maîtres et aussi malins soient-
ils, ils se laissent souvent rouier par leurs 
bureaux ou leurs agents. C'est du reste ce 
qui s'est passé au commencement de 1906, 
lors de l'application du premier palier de la
dite loi. 

L'article i*", paragraphe 3 de la loi stipule, 
en effet, qu'il n'est porté aucune atteinte aux 
conventions et aux usages équivalant à des 
conventions, ce qui revient à dire que dans 
les compagnies où la durée du travail était de 
huit heures avant la mise en vigueur de la 
loi, cette durée ne pouvait être augmentée. 
Or, que vîmes-nous, l'an dernier, à peu près 
à pareille époque ? La Compagnie de Liévin, 
où la jtimmtm éuû* de t u t heures et demie 
avis do « longues coupes » le jour même où 
la loi entrait en application. Au lieu de faire 
huit heures de travail, les ouvriers étaient 
• invités » à en faire neuf ; on sait ce que 
valent les « invitations » des compagnies ; la 
loi avait donc eu pour conséquence une aug
mentation des heures de travail dans cette 
compagnie comme dans celles de Meurchin 
et de Drocourt 1 

Le citoyen Basly s'adressa d'abord au ser
vice du contrôle, mais tant est grande la sub
tilité de ces messieurs, tant est forte leur en
vie de plaire aux grands seigneurs de la mine, 
leurs futurs patrons, qu'il échoua complète
ment. 

Il ne lui restait plus qu'à s'adresser à la 
Chambre, mais, auparavant, il se rendit au
près de M. le ministre des Travaux publics 
pour lui demander s'il avait l'intention de cou
vrir des faits aussi révoltants. Le ministre, 
qui était, à cette époque, M. Gauthier, n'en 
pouvait croire ses oreilles. Lui, qui avait dit, 
dans une circulaire que la loi du 29 juin IQ05 
était c une des mesures à coup sûr les plus 
importantes parmi nos lois sociales ». Lui 
qui... Lui que... On s'était donc moqué de 
Son Excellence ! 

Pour « éviter le retour » de ces faits et ne 
• laisser place à aucune ambiguïté », le mi
nistre des Travaux publics décida que les 
deux derniers alinéas de l'article 15 de la cir
culaire qu'on lui avait fait signer seraient sup
primés. Cela équivalait à un soufflet pour le 
service des mines. Mais les ministres ne sont 
pas éternels ,et M. Gauthier parti, le système 
des longues-coupes, par « dérogations » cette 
fois, a fait florès. Toutes les réserves inscri
tes dans la loi à ce sujet restèrent lettre 
morte. 

Pendant l'année 1006, on a fait du charbon 
autant qu'on pouvait en faire. La loi sur la 
durée du travail, celte sur le repos hebdoma
daire ont été remisées au fond d'une vieille 
berline, et si le bilan des victimes a aug
menté dans des proportions colossales, celui 
des compagnies ne diminue pas. Il n'y aura 
peut-être pas pour les actionnaires autant de 
millions à partager que les familles des houil-
leurs ont eu de cadavres à ensevelir, mais ce 
qu'il y a de certain, c'est que l'année aura été; 
exceptionnellement bonne pour les compa
gnies. Courrières n'aura été "qu'un incident. 

Il faut espérer que cela va changer, grâce 
à l'énergique intervention du député de Lens, 
et que le texte de la nouvelle loi sera assez 
clair et assez précis pour que les ingénieurs 
de l'Etat ne puissent plus l'interpréter en fa
veur des exploitants. Tous les abus que Basly 
a signalés à la commission des mines auront 
eu, au surplus, pour effet, de décider celle-ci 
à employer les grands remèdes. C'est ainsi 
que dans te sujet qui sera soumis prochaine
ment à la Chambre, la réduction de 1» journée 
de travail ne sera pas seulement applicable 
aux mineurs et piqueurs au charbon et aux 
rocheurs, elle le sera également aux ouvriers 
employés à des travaux accessoires tels que 
chargement, boisage. Temblayapre. roulage, 
etc., en un mot à tous les ouvriers du fond. 

Quant aux dérogations, elles ont vécu. Les 
abus qui se sont commis sous le couvert de 
prétendues € nécessités » ont eu raison de 
l'indulgence des pouvoirs publics. Le gouver
nement et la commission des mines sont d'ac
cord pour les supprimer ; il est même ques
tion d'édicter des pénalités très sévères contre 
les exploitants qui violeraient la loi. 

On va donc en finir enfin avec les « lon
gues coupes », qui nuisent à la santé des mi
neurs. Nous ne verrons plus les mineurs, 
après un long séjour dans la fosse, se diriger 
pén:blement vers leur demeure pour manger 
et *-rmir. puis retourner au fond le lende
main, les poumons encore irrités par la pous
sière de charbon et les gaz délétères. Nous 
les verrons, au contraire, purifier leur poi
trine à l'air sarn, fortifier leur santé, profiter 
des heures de loisir pour s'instruire et appren
dre leurs droits •- las di,vid«">d». des actionnai

res auront quelque peu baissé, mais il y aura 
dans le coron, plus de gaieté, plus de vie. 

La mine, elle-même, restant libre à certai
nes heures, se reposant à son tour, pourra, 
comme on dit, faire- sa toilette, partant les 
causes d'accident seront moins nombreuses. 

C'est M. Janet, député du Doubs, qui a été 
nommé rapporteur de la proposition. Le ci
toyen Basly, qui l'a portée devant la commis
sion des mines, saura bien empêcher que des 
croque-morts parlementaires, lui fassent le 
sort réservé à la plupart des lois sociales. 

Etienne LENTHIER. 

CHRONIQUE 

L'AVEUGLE 
Qu'est-ce donc que cette joie du premier 

soleil ? Fourquoi cette lumière tombée sur la 
terre nous empiit-elle ainsi du bonheur de 
vivre ? Le ciel est tout bleu, la campagne 
toute verte, les maisons toutes blanches ; et 
nos yeux ravis boivent ces couleurs vives dont 
ils font de l'allégresse pour nos âmes. Et il 
nous vient des envies de danser, des envies 
de courir, des envies de chanter, une légè
reté heureuse de la pensée, une sorte de ten
dresse élargie ; on voudrait embrasser le so
leil. 

Les aveugles sous les portes, impassibles 
en leur éternelle obscurité, restent calmes 
comme toujours au milieu de cette gaieté nou
velle, et, sans comprendre, ils apaisent à toute 
minute leur chien qui voudrait gambader. 

Quand ils rentrent, le jour fini, au bras d'un 
jeune frère ou d'une petite .sœur, si l'enfant 
dit : < Il a fait bien beau, tantôt 1 » l'autre 
répond : c Je m'en suis bien aperçu, qu'il fai
sait beau, Loulou ne tenait pas en place ». 

J'ai connu un de ces hommes dont la vie 
fut un des plus cruels martyres qu'on puisse 
imaginer. 

C'était un paysan, le fils d'un fermier nor
mand. Tant que le père et la mère vécurent, 
on'eut à peu près soin de lui; il ne souffrit 
guère que de son horrible infirmité ; mais dès 
que les vieux furent partis, l'existence atroce 
commença. Recueilli par une sœur, tout le 
monde dans la ferme le traitait comme un 
gueux qui mange le pain des autres. A chaque 
repas, on lui reprochait la nourriture ; on l'ap
pelait fainéant ; et bien que son beau-frère se 
fût emparé de sa part d'héritage, on lui don
nait à regret la soupe, juste assez pour qu'il 
ne mourut point ! . 

Il avait une figure toute pâle et deux grands 
yeux blancs comme des pains à cacheter ; et il 
demeurait impassible sous l'injure, tellement 
enfermé en lui-même qu'on ignorait s'il la 
sentait. Jamais, d'ailleurs, il n'avait connu au
cune tendresse, sa mère l'ayant toujours un 
peu rudoyé, ne l'aixnant guère : car aux 
champs, les inutiles sont des nuisibles, et les 

infirmes d'entre elles. qm tuent'les infiiiues «VeuutJI^^^^^^^^^^^ 
Sitôt la soupe avalée, il allait s'asseoir de

vant la porte en été, contre la cheminée en 
hiver, et il ne remuait plus jusqu'au soir. Il 
ne faisait pas un geste, pas un mouvement ; 
seules ses paupières, qu'agitait une sorte de 
souffrance nerveuse, retombaient parfois sur 
la tache blanche de ses yeux. Avait-il un es
prit, une pensée, une conscience nette de sa 
vie ? Personne ne se le demandait. 

Pendant quelques années, les choses allè
rent ainsi. Mais son impuissance à rien faire 
autant que son impassibilité finirent par 
exaspérer ses parents, et il devint un souffre-
douleur, une sorte de bouffon-martyr, de proie 
donnée à la férocité native, à la gaieté sau
vage des brutes qui l'entouraient. 

On imagine toutes les farces cruelles que 
sa cécité put inspirer. Et, pour se payer de ce 
qu'il mangeait, on fit de ses repas des heures 
de plaisir pour les voisins et de supplice pour 
l'impotent. 

Les paysans des maisons prochaines s'en 
venaient à ce divertissement ; on se le disait 
de porte en porte, et la cuisine de la ferme 
se trouvait pleine chaque jour. Tantôt on po
sait sur la table, devant son assiette où il 
commençait à puiser le bouillon, quelque chat 
ou quelque chien. La bête avec son instinct 
flairait l'infirmité de l'homme et, tout dou
cement, s'approchait, mangeait, sans bruit, 
lapant avec délicatesse ; et quand un clapo
tis de langue un peu bruyant avait éveillé l'at
tention du pauvre diable, elle s'écartait pru
demment pour éviter le coup de cuiller qu'il 
envoyait au hasard devant lui. 

Alors s'étaient des rires, des poussées, des 
#épignements des spectateurs tassés le long 
des murs. Et lui, sans jamais dire un mot, 
se remettait à manger de la main droite, tan
dis que de la main gauche avancée, il proté
geait et défendait son assiette. 

Tantôt on lui faisait mâcher des bouchons, 
du bois, des feuilles ou même des ordures, 
qu'il ne pouvait distinguer. 

Puis, on se lassa même des plaisanteries. 
et le beau-frère, enrageant de le toujours 
nourrir le frappa, le gifla sans cesse, riant 
des efforts inutiles de l'autre pour parer les 
coups ou les rendre. Ce fut alors un jeu nou
veau : le jeu des claques. Et les valets de char
rue, le goujat, les servantes, lui lançaient à 
tout moment leur main par la figure, ce qui 
imprimait à ses paupières un mouvement pré
cipité. Il ne savait où se cacher et demeurait 
sans cesse les bras étendus pour éviter les ap
proches. 

Enfin, on le contraignit à mendier. On le 
postait sur les routes les jours de marché, 
et, dès qu'il entendait un bruit de pas, ou le 
roulement d'une voiture, il tendait son cha
peau eh balbutiant : « La charité, s'il vous 
plaît ! » 

Mais le paysan n'est pas prodigue et, pen
dant des semaines entières, il ne rapportait 
pas un sou. 

Ce fut alors contre lui une haine déchaînée, 
impitoyable. Et voici comme il mourut : 

Un hiver, la terre était couverte de neige, 
et il gelait horriblement. Or, son beau-frère, 
un matin, le conduisit fort loin sur une gran
de route pour lui faire demander l'aumône. 
Il l'y laissa, tout le jour, et quand la nuit fut 
venue, il affirma devant ses grens qu'il ne l'a
vait plus retrouvé. Puis il ajouta : c Bast ! 
faut pas s'en occuper, quelqu'un l'aura emme
né parce qu'il avait froid. Pardié, i n'est pas 
perdu. I reviendra ben d'main manger la 
soupe ». 

Le lendemain il ne revint pas. 
Après de longues heures d'attente, saisi 

par le froid, se sentant mourir, l'aveugle s'é
tait mis à marcher .Ne pouvant reconnaître 
la route ensevelie sous cette écume de glace, 
il avait erré au hasard, tombant dans les fos
sés, se relevant, toujours muet, cherchant une 
maison. 

Mais l'engourdissement des neiges l'avait 
ouelaue oeu envahi et» ses ïambes, faibles ne 

le pouvant pins porter, il s'était assis alors 
an milieu l'une plaine. Il ne se releva point. 

Les blaics flocons qui tombaient toujours 
l'ensevelirmt. Son corps raidi disparut sous 
l'incessant accumulation de leur foule infi
nie ; et ri;n n indiquait plus la place où le 
cadavre étiit couché. 

Ses par»nts firent mine de s'enquérir et 
de le cnenher pendant huit jours. Us pleurè
rent mê/ns. 

L'hiver était rude et le dégel n'arrivait pas 
vite. Or, un dimanche, en allant à la messe, 
les fermi-rs remarquèrent un grand vol de 
corbeaux jui tournoyaient sans fin au-dessus 
de la pl-ine, puis s'abattaient comme une 
pluie n c e en tas à la même place, repar
taient et revenaient toujours. 

La semaine suivante, Us étaient encore là, 
les oiseau sombres.. Le ciel en portait un 
nuage conme s'ils se fussent réunis de tous 
les coins ie l'horizon ;-a%»»si se laissaient tom
ber avec de grands-cVlir dans la neige écla
tante, quils tachaient étrangement, et fouil
laient ave obstination. 

Un gars alla voir ce qu'ils faisaient, il dé
couvrit It corps de l'aveugle, à moitié dévoré 
déjà, déchiqueté. Ses yeux pâles avaient dis
paru, piqués par les longs becs voraces. 

Je ne peux jamais ressentir la vive gaieté 
de» jours de soleil, sans un souvenir triste et 
une pensée mélancolique vers le gueux si 
déshérité dans la vie, que son horrible mort 
fut un soulagement pour tous ceux qui l'a
vaient connu. 

Guy de MAUPASSANT. 

NOS DÉPÊCHES 
par Sarricaa Tilégraphiquaa at Téléphonique» apéer'omx 

CHOSES ET AUTRES 
LES FRAUDES DES VINS 

Les Spartiate*, pour dégoûter leurs en
fants de, C ivrogne rie, leur donnaient en 
spectaclr des Ullutes dont te vin avait égaré 
la raison. 

De nos jours, comme il n'y a plus d'es
claves, les pères de famille nonl plus la 
même ressource: 

Les ivrognes, dira-ton, ne sont pourtant 
pas rares, et l'on en trouverait facilement 
pour servir à t instruction des jeunes gé
nérations. Sans doute, mais on ne les a 
pas, comme autrefois du temps des Hilotes, 
à so disposition, ohe* soi, au moment vou
lu ; on ne peut assister à toutes les pha
ses de leur excitation et de leur maladie ; 
ils ne sont plus sujet d'enseignement. 

Par bonheur, pour l'édijication de la jeu
nesse. U y a encore les députés. Non pas 
que je-veuille insinuer que nos Honorables 
aient des habitudes d'intempérance ; loui 
le monde sait qu'à leur buvette ils ne con
somment que de l'eau sucrée ; mais ils se 
livrent de temps en temps, sous prétexte de 
favoriser la viticulture, d des discussions 
Véritablement antialcooliques, et ce serait 
pour tes enfants une bonne leçon d'y assis
ter. 

Ainsi Us, vèjes de famille auraient eu une 
dux dernières séances de la Chambre, où 
il fut si longuement question de la fraude 
dans le Afidi. Si, après cela, leurs rejetons 
n'avaient pas manifesté la plus violente 
horreur pour le vin et pour l'alcool, c'est 
qu'il* auraient eu le cœur solide. 

Pendant plusieurs heures, des députés 
s'ingénièrent d prouver que nos vignerons 
mettaient de tout dans leurs produits, sauf 
i/u raisin ; ils racontèrent des histoires in
terminables de fraudeurs petits, moyens et 
grands et chacun sortit convaincu que, 
fMu le nom de vin ou d'alcool, le Midi ne 
débitait plus que du poison. Il faudrait être 
Je la famille de Milhridate pour oser en 
goûter. 

Ce qu'il y a de plus plaisant, c'est que 
cette discussion avait soi-disant pour but de 
défendre la viticulture française et de fa
voriser l'exportation de ses produits. 

DUEL ORIGINAL 
T! arrive du Japon les détails d un duel qui, 

pour être le premier on son ;enre, ne nran-
que pas d'une réelle originalité. 

Le duel, là-bas est formellement interdit 
sous les peines les plus acuèwtia. On n'a 'e 
dn t, pour terminer un différend, que de 
faire « hara kiri », c'est-à-dire • s'ouvrir le 
ventre. 

Donc, deux bartiiers de Oeaka se prirent 
d'uiie grande querelle et, fort embarrasses 
pour la vider, finirent par décider qu'ils so 
battraient à coups de... menton. On leur lia 
les mains derrière le dos et, pour éviter 
l'emploi des dents dans le feu de la lutte, on 
tes bâillonna. 

Fn cet état, les dmi\- barbiers, devant de 
nombreux spectateurs, se livrèrent à un 
combat qui souleva de com-ujsives hilarités. 
Les c-mbattants ne s'endommapèrei . pan 
dangereusement, mais ils attrapèrent un for
midable torticolis qu'ils gardèrent longtemps 

Voilà, une manière de vider un différend 
qui n'e- ' pas banale. 

ÉCHOS ETJOUVELLES 
Une importante fabrique de conserves de Kan-

sas Qt» vient de prendne à son service un manu. 
cure dont la tâche sera de veiller à ce que les 
mains des soixante-quinze femmes employées à 
munipaler le bœuf, toutes les viardes a conser
ver, soient immaculées. 

Cha<|ue ouvrière sera obligée de se faire soi
gner journellement les mains par le manucure. 

Os précautions sont très bonnes et lrè» tiy-
giéniques. Mais M vaudrait encore mieux pour 
lia sunte des consommateurs que tes femmes ma
nipulent vraiment du bœuf et des viardes sai
nes. 

« Monsieur de New York », le bourreau amé
ricain, s'appelle Davis, et sa profession est dé
nommée « 5>tate Electricien ». Non seulement, il 
est l'inventeur de la chaise électrique, mais en
core c'est lui qui a seul qualité pour électrocuter 
les condamnés. Pour chaque exécution, il touche 
un boutar et... 750 francs 

11 a aujourd'hui soixante ans et trente mille 
francs de rentes. 

Le kaufmannsgericht (tribunal des prud'hom
mes berlinois) avait l'autre jour a solutionner le 
prob me suivant • « Une démuselle de magasin 
a-t-el o le droit de se parfumer? » 

Les juges ont d'abord flairé la demanderesse, 
aîm d'apprécier la qualité de sor parlum. En
suite, ils ont fait comparaître les autres demoi
selles du même magasin, et leur ont demandé 
si l'odeur utilisée par leur camarade leur plai
dait. Toutes ayant répondu affirmativement, le 
k ,ufrr aonsgerichi a rendu un jugement aux ter
mes duquel • lies demoiselles de magasin sont 
autorisées 4 se parfumer, pour autant, cepen
dant, rue l'odeur r'affecte pas les nerfs olfactifs 
do leur entourage et ne fasse pas tort aux affai
res... » 

Sur quoi, le patron en cause a été condamné 
a cina marks d'indemnité. 

C O N S E I L ^ CABINET 
Paris, 28 février. — Les ministres et sous-

secrétairee d'Etat se sont réunis ce matin 
en Conseil de cabinet, au ministère de l'Inté
rieur, sous la présidence de M. t-iéinenceeu. 

LES PAPIERS DU NONCE 
M. Piehon .ministre des affaires étrangè

res, a faît connaître les conditions dans lës-
quelles s'es effectuée la prise de nossec-ion 
des archives de l'ancienne Nonciature à Pa
ris, par l'ambassadur d'Autrij-he-Hongrie. 

AU MAROC 
M. Piehon a renseigné ensuite le Conseil 

sur l'état des affaires extérieures en cours 
et notamment sur la situation au Maroc. 

Il a annoncé qu'un accord complet s'était 
établi avec l'Espagne pour l'organisation de 
la police mixte à Tanger et à Caza-Blanca, 
ASSOCIATIONS DE FONCTIONNAIRES 

Le Conseil a commencé ensuite l'examen 
du projet concernant les statuts des fonction 
naires. Les ministres ont procédé à un 
échange de vues sur les conditions juridi
ques, politiques et sociales d • ce projet, dont 
1 étude sera poursuivie dans une réunion qui 
a été fixée à mardi matin. , 

LE PROCHAIN CONSEIL 
Un Conseil des ministres se tiendra same

di prochain, à l'Elysée. 
LA SEPARATION 

Des journaux ont publié une information 
d'après laquelle M. Briand, ministre de l'Ins
truction publique, aurait saisi le Conseil des 
ministres d'un nouveau projet de législation 
sur les cultes. M. Briand déclare cette infor
mation absolument inexacte. 

CHAMBRE SES DÉPOTÉS 
Paris, 28 février. — La séance s'ouvre à 

2 h. 2u. sous la présidence de M. RAB1ER, 
vice-président. 

LE TRANSPORT DES VINS 
M. BOURRAT dépose deux projets de ré

solution dont il réclame l'urgence et la dis
cussion immédiate. 

Le premier invite le ministre des travaux 
publics à négocier avec les sept grands ré
seaux de chemins de fer, pour obtenir, en 

^ d é t a r u s a n a T o g u e abaissements _. . _ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
dont bénéficient certaines denrées agricoles. 

Le deuxième invite le ministre des affaires 
étrangères à ouvrir des négociations avec 
les gouvernements étrangers en vue d'obte
nir l'abaissement des droits de douane sur 
les vins. 

M. LASIES. — Je n'ai pas besoin de dire 
que nous approuvons 4es motions de M. 
Bourrât dans l'intérêt des régions \iticoles. 

Mais je regrette qu'il ait cru devoir dire 
qu'au besoin il s unirait aux industries du 
Nord contre les bouilleurs de cru. 

Déjà, une première fois ses amis et lui ont 
cru bien faire de se lancer dans cette cam
pagne ; leurs électeurs les ont rappelés à 
l'ordre. 

Au moment où l'union s'impose le plus vi
vement entre les représentants du Midi vi-
ticole pour le bien commun, l'instant est 
mal choisi pour prêcher la division. 

M. BOURRAT. — Peu nous importe. Nous 
prendrons tous les moyens pour que nos 
régions puissent vendre leurs vins a un 
taux rémunérateur. 

M. Paul BEAUREGARD. — Le sujet dont 
il s'agit est très intéressant ; mais il faut 
bien nous rendre compte que nous ne pou
vons obtenir des conditions meUleures des 
pays étrangers si nous ne leur apportons 
pas des offres d'avantages nouveaux. 

M. BAHTHOU. ministre des travaux pu
blics. — Le gouvernement ne fait pas oppo
sition à la déclaralion d'urgence. 

L'URGENCE EST PRONONCEE ET LES 
DEUX PROJETS DE RÉSOLUTION ADOP
TES. 

Le banditisme 
dans le Nord 

Une question de M Henry Cochin au Minis
tre de l'Intérieur. — La question trans

formée en interpellation. — Déclara
tion de M. Clemenceau. — Vote 

de l'ordre du jour pur et 
simple accepté par le 

gouvernement. 
M. Henry COCHIN a la parole pour une 

question au ministre de 1 intérieur au sujet 
du banditisme qui jette la terreur dans la 
région du Nord. 

— Depuis quinze jours surtout, dit-il, des 
bandes de malfaiteurs pillent, volent et 
épouvantent les populations, notamment 
des arrondissements de Béthune et d Haze-
brouck. 

A L'EXTREME GAUCHE. — Ce sont les 
mêmes qui taisaient les manifestations des 
inventaires. 

M. LASIES. — Dites tout de suite que c'est 
le père Duiac rnii est à la tête de ces Car
touches. 

M. COCHIN. — En plusieurs "localités, 
des vieillards, des femmes même ont été 
assiégés dans leurs maisons, malmenés et 
dépouillés. 

Il y a quelques jours, à Saint-PierTe-
Brouoq, commune dont je suis maire, une 
vieille femme a été assiégée au lendemain 
du jour où elle venait de toueher une som
me de 1.G0O francs. Les bandits n'ayant 
trouvé que 1.300 francs l'ont mise en de
meure, sous menaces de mort, de leur dire 
où se trouvait le reste de la somme. 

Il est manifeste, tout le monde le recon
naît, qu'on se trouve en face de vérita
bles bandes organisées. 

fl y a diverses mesures à prendre et tout 
d'abord des mesures de répression immé
diate en vue de surveiller et d'arrêter les 
malandrins qui se livrent à ces vols de la
pins, de poules .etc., qu'où regarde comme 

.insignifiants en soi, et qui ont pourtant une 
.aravitô en raison de ce qu'ils se comrnei-

tent ta nuit avec effraction et que leurs a * 
leurs sont prêts & ne reculer devant rien. 

Notre système de défense publique eaf 
archaïque et nos gendarmes sont surtout 
employés comme facteurs peur le transport 
des ordres des bureaux de recrutement. 

D'autres mesures plus générales s'impo
sent, notamment en raison du voisinage M 
la frontière, frontière purement idéale, qui 
permet aux malfaiteurs de passer altéras* 
tivement de France en Belgique et de Belgi
que en France, et d'échapper ainsi a« ena-
liment. 

Il y aurait lieu, le gouvernement le pen
sera sans doute, de s, entendre à cet égaré 
avec nos voisins, pou renforcer la police de* 
deux côtés de la frontière. 

S'il faut de l'argent pour cela, personnel 
ne le lui refusera car, il y va de la sécurité7 

dans toute la vaste région du Nord. 
M. CLEMENCEAU. — C'est le Tenforx» 

ment de nojpe police judiciaire qu'il f*»* 
drait dans toute la France 

Autres discours 
M. BERRY demande à soulever une ques

tion anal gue au »ni^t de l'insécurité daatl 
les alentours de Paris et dans Paria. 

M. RABIER, préaident — U faut d'abort 
aux term. R du règlement que le premier In
cident soit clos. 

M. CLEMENCEAU, ministre de l'Intérieuil 
— Je pourrais répondre à M. Cochin em mê
me temps qu'aux autres 1 ra'._urs. 

M. STEEG demande à interpeller sur lTr*1 

sécurité dans les villes et les campagnes. B 
cède son tour de parole à M. Berry. 

M. BEBRY. — Depuis le 1er janvier; ea 
cmqnante-huit jours, il y a eu à Paris 88 as
sassinats ou tentatives d'assassinat dont ujf 
bon nombre commises presque en plein 
jour. 

J ai vu. à 10 heures du soir, un ingénieM 
frappé de deux coups de couteau. 

Les M-'^ts de police n'v échappent pal 
plus que les autres. Les enfants y sont pair 
tioulièrement exposés. 

Boulevard des Italiens, un maga: ' 1 de bf* 
joutier ayant été dévalisé arurèe que la glace 
en ava t été coupée, la police veilla "trois 
jours. Le quatrième jour, dès qu'elle exil 
disparu, un autre magasin voisin a été pill4 
à son tour. 

Dans le quartier d'Auteuil, douze maisoni 
ont été dévalisées en douze jours et les jou\r» 
naux ont dit comment notre ancien collègue 
de la Mayenne, î T. Heurzey, :. failli étro, v io 
Urne des apaches surpris par lui. 

Tout près de là, c'est un perroquet qui, efl 
anneiant au Becoore (Rires), a mis la bandai 
en fu •. - - - T 

M. BERRY. — Notre police est mal orga
nisée. Tout, ou à peu près, est à changer. 
Ce n'est pas seulement q" nd le mal esl 
commis et le crime accompli que les malfai
teurs doivent être rais dans l'impuissance de 
nuire. 

Dans le quartier de l'Opéra, depuis que les 
nésrocrants ont organisé un service de veil* 
leurs de nuit, le public respire un peu. 

Pourquoi le gouvernement n'étendraif-il 
pas c • système DUisque c'est la nuit, plus erv 
oore nue le jour, que ta sécurité a besoin d'ê
tre assuré. ? 

M. MONSSERVTN. — Dans la ville m e Je 
représente depuis quelque 'emps, une ban
de de malfaiteurs, sûre d'une impunité qu^rt 
M assure en haut lié \ se livre i tous le* 
désordres, pille, vole et malmène a discrê' 
tion les c ;'oyens. 

Un jeune homme de dix-neuf ans, du sé
minaire des missions e -angères, verni à Rd 
dez pour voir son père malade, a été atta
qué par eux. 

Ses ajjressenrs. alors qu'on avn't constat! 
qu'il portai' 28 blessures, ont été traduit! 
devant ! • tribunal des flagrants délits et con» 
damnés a trois jours de prison avec sursis 
et le préaident a dit qu'il avait eu tort de s« 
défendre. 

Dans le voisinage, un carde-chamipétre!, 
condamné pour vol. invité par son maire S 
lui remettre le produit de»son vol, s'y est re
fusé Le maire a vainement réclamé sa ré
vocation e( le préfet a même i\l au maire t 
« C'est vous que je ferai révoquer ». (Excla-

• 

M. l'abbé LEMIRE prend ensuite la paro» 
le. 

— Je ne veux dire que quelques mots, 
qui ont pour but de permettre à M. le pré
sident du Conseil de répondre avec plus da 
précision à la question posée par M. Henry 
Cochin. C'est depuis plusieurs mois, depuit 
plusieurs années même que, dans la partit 
des Flandres que j'ai l'honneur de repré
senter, des faits intolérables se commet
tent : rapines, brigandages, vols à main 
armée, assassinats. 

Grâce aux révélations d'un complice, on 
a appris qu'il y avait dans cette région una 
véritable organisation pour le crime et l'as
sassinat Il y a un chef, des complices ef 
des receleurs. Comme l'extension de cetta 
bande devenait trop considérable, il était 
inévitable que le secret ne continuât pas à 
être gardé. 

C'est pour cela que la police a fini par 
découvrir quelques auteurs de ces erimea 
qui sont aujourd'hui à la prison de Béthune, 
La justice ù leur égard suivra son cours-

Mais, h la suite de ces arrestations, lej 
crimes et les brigandages, au lieu de dimi
nuer, ont augmenté. Les flibustiers se'son! 
abattus sur la région des Flandres, de l'Ar
tois et de là Belgique, dans la pensée qu'o« 
pouvait v opérer sans crainte. 

C'est l'impunité et c'est l'absence de poli
ce qui sont cause que, sur ce point du ter 
ritoire, les crimes se sont multipliés. 

Je vous demande, monsieur le président 
du conseil, de renforcer la police locale el 
de faire que l'action judiciaire soit plu» 
prompte. 

Je vous demande également de vous en' 
tendre avec les Belges pour que la frontiè
re ne soit pas le théâtre de brigandage! 
impunis. (Très bien ! très bien 1 à droite^ 

Après une intervention de M. Paul Beau' 
regard, M. CLEMENCEAU, président da 
Conseil, monte à la tribune. 

— Je remercie, dit-il, les interpella leurs 
d'avoir porté à la tribune une question qui 
doit appeler lattention du Parlement et du 
pays tout entier. 

Je ferai observer tout d'abord crue je n'ai 
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